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L’Afrique de l’Ouest est confrontée depuis plusieurs années à
une recrudescence inquiétante des coups d’État militaires. En
2023 seulement, les dirigeants du Niger et du Gabon ont été
renversés par des putschs. Au total, six pays de la région ont
vu leur régime déposé par l’armée en seulement quatre ans.

Cette  instabilité  politique  sévère  affecte  particulièrement
des  États  déjà  fragilisés  par  la  menace  jihadiste  et  les
crises  économiques,  comme  le  Mali,  le  Burkina  Faso  et  le
Niger.  L’insurrection  islamiste  qui  déstabilise  le  Sahel
depuis plusieurs années semble avoir catalysé les velléités
putschistes de certains hauts gradés.

La  Guinée  illustre  bien  les  causes  profondes  de  cette
résurgence des coups d’État. Avant d’être renversé en 2021, le
régime  du  président  Alpha  Condé  était  confronté  à  une
contestation  grandissante  en  raison  de  la  corruption,  du
népotisme et de la dérive autoritaire du pouvoir.
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La Guinée a connu de nombreux coups d’État dans son histoire
récente, reflétant l’instabilité politique et le manque de
démocratie véritable dans ce pays. Cependant, légitimer ces
prises  de  pouvoir  par  la  force  pourrait  banaliser  des
pratiques dangereuses pour les droits humains et le bien-être
des  citoyens,  comme  l’ont  montré  les  régimes  autoritaires
issus des coups d’État de 1984 et 2008.

Depuis  les  années  1990,  une  vague  de  démocratisation  a
pourtant traversé l’Afrique subsaharienne, rompant avec des
décennies de régimes autoritaires hérités des indépendances.
Plus de trente ans après le début de ce mouvement historique,
il convient de dresser un premier bilan sur les progrès et les
limites de la démocratisation en Afrique subsaharienne.

Si  des  progrès  certains  sont  incontestables,  de  nombreux
observateurs  soulignent  la  fragilité  des  expériences
démocratiques émergentes, régulièrement battues en brèche par
des logiques autoritaires persistances. Entre espoirs suscités
et  résistances  constatées,  le  processus  chaotique  de
démocratisation  semble  donc  loin  d’être  achevé  et
irréversible.

Entre  avancées  indéniables  et
fragilités persistantes
Sous  la  pression  conjuguée  des  revendications  citoyennes
locales et de la communauté internationale, la plupart des
régimes  africains  ont  été  contraints  d’entreprendre  des
réformes politiques d’ouverture démocratique. Cette période a
été  marquée  par  l’adoption  de  nouvelles  constitutions,  la
légalisation  du  multipartisme  et  l’organisation  régulière
d’élections pluralistes dans la grande majorité des pays du
continent.

A première vue, ces changements peuvent apparaître comme les
signes  tangibles  d’une  transition  démocratique  profonde.



Pourtant,  de  nombreux  analystes  politiques  soulignent  les
importants  revers  qui  sont  venus  tempérer  ces  avancées
prometteuses.

Dans  un  article  paru  en  2009,  intitulé  “La  démocratie  en
Afrique : succès et résistances”[1], Guèye dresse un bilan
nuancé  du  processus  de  démocratisation  engagé  en  Afrique
depuis le début des années 1990. Il met en lumière des progrès
notables  mais  insiste  également  sur  les  fragilités
persistantes.

Parmi  les  succès,  l’auteur  relève  l’adoption  de  nouvelles
constitutions  garantissant  le  pluralisme  politique,  la
reconnaissance de l’opposition et les libertés fondamentales.
Bien que ces textes restent parfois contournés dans les faits,
leur seule proclamation marque une rupture symbolique avec le
monolithisme des régimes précédents. Elle ouvre la voie à une
participation légale des opposants aux élections.

De plus, la limitation du nombre de mandats présidentiels
désormais inscrite dans la plupart des constitutions, de même
que  le  renforcement  des  prérogatives  des  parlements,
témoignent d’une volonté d’encadrer l’action politique et de
limiter l’arbitraire du pouvoir exécutif. Cette ébauche d’État
de droit contraste avec l’autoritarisme des décennies post-
indépendances.

Mais  le  progrès  le  plus  notable  demeure  l’organisation
régulière  d’élections  pluralistes  depuis  1990,  avec  une
crédibilité  croissante.  L’observation  internationale
indépendante des scrutins s’est généralisée, renforçant leur
légitimité. Surtout, dans plusieurs pays, ces élections ont
permis une véritable alternance démocratique au pouvoir.

Ces exemples concrets de sanction électorale de gouvernants en
place  et  de  passage  pacifique  du  pouvoir  à  l’opposition,
constituent des avancées décisives. Ils sont le signe tangible
d’une  démocratisation  réelle,  au-delà  des  façades



institutionnelles.

Les entraves à la démocratisation
de l’Afrique
L’analyse de Guèye (2009) met en lumière des résistances qui
fragilisent les expériences démocratiques sur le continent. Il
pointe notamment la concentration excessive des pouvoirs entre
les mains du président, au détriment du contrôle de l’action
gouvernementale  par  l’opposition.  Les  modifications
récurrentes des constitutions visant à abolir les limites de
mandats  présidentiels  sapent  l’enracinement  de  l’État  de
droit. Ces révisions ad hoc pour permettre à un chef de l’État
sortant  de  se  représenter  indéfiniment  sont  clairement
antidémocratiques.

Le  présidentialisme  autoritaire  hérité  de  la  période
postcoloniale persiste: dans bien des pays, le chef de l’État
conserve des prérogatives étendues lui permettant de contrôler
étroitement le jeu politique. Les contre-pouvoirs du parlement
et de la justice demeurent souvent limités face à un exécutif
dominateur.

Par ailleurs, de nombreux scrutins depuis 1990, malgré un
cadre formel multipartite, ont été entachés d’irrégularités
suffisamment  graves  pour  en  fausser  la  validité.  Fraudes
électorales, obstacles aux candidatures d’opposants, pressions
sur les électeurs, falsifications des résultats… ces pratiques
perdurent et biaisent l’expression démocratique.

Ces dérives alimentent logiquement la contestation virulente
des résultats par les perdants et des crises post-électorales
parfois violentes comme au Kenya en 2007[2]

Loin  de  canaliser  pacifiquement  les  antagonismes,  les
élections  deviennent  un  facteur  d’instabilité.  Le  recours
fréquent à des juges politisés pour invalider des résultats



contestés sape aussi l’indépendance de la justice.

Plus  généralement,  la  montée  de  l’abstention  traduit  une
désillusion croissante des citoyens. Les taux de participation
chutent, révélant la lassitude face à des scrutins perçus
comme de vaines mascarades. Cette « fatigue démocratique »
montre que les élections n’ont pas encore acquis de pleine
légitimité.

Dans la même veine, Sakpane-Gbati (2011) [3] offre un regard
similaire, mettant en lumière une “démocratie à l’africaine”
caractérisée par la concentration du pouvoir exécutif, des
élections entachées de fraudes, une implantation superficielle
des partis, le rôle déstabilisateur des armées, l’absence de
véritable débat public, et la persistance de la corruption.
Selon lui, ce modèle a apporté des progrès mais doit évoluer
pour renforcer l’État de droit et ancrer une réelle culture
démocratique.

Un constat largement partagé par Jacquemot (2022), dans son
essai “Afrique : La démocratie à l’épreuve”[4], qui dresse un
bilan nuancé des processus de démocratisation depuis 1990. Il
note  que  le  continent  a  massivement  adopté  le  système
électoral multipartite au cours des 30 dernières années, avec
l’organisation de plus de 600 scrutins nationaux depuis 1990.
Cette  généralisation  du  vote  multipartite  témoigne  d’une
volonté  réelle  d’instaurer  la  démocratie  à  travers  des
élections libres et transparentes.

Cependant, Jacquemot souligne que de nombreux pays peinent à
passer d’une “démocratie procédurale” limitée à l’organisation
d’élections,  à  une  “démocratie  substantielle”  intégrant
pleinement  les  libertés  fondamentales.  En  dépit  de  la
multiplication  des  scrutins,  les  institutions  démocratiques
restent fragiles et l’alternance politique n’est pas garantie.

L’auteur  identifie  plusieurs  résistances  qui  entravent
l’enracinement  d’une  véritable  culture  démocratique  sur  le



continent. Tout d’abord, la manipulation des élections est
fréquente, à travers des fraudes sur les listes électorales,
des  entraves  aux  candidatures  d’opposition,  ou  des
falsifications  des  résultats.  Ensuite,  les  résultats  sont
souvent  contestés  et  débouchent  sur  des  crises  post-
électorales. Les mandats des dirigeants ne sont pas toujours
respectés, avec des modifications constitutionnelles pour se
maintenir au pouvoir. L’abstention croissante traduit aussi
une désillusion démocratique des citoyens. Enfin, le retour
récurrent des militaires au pouvoir par des coups d’État,
comme récemment au Mali ou au Burkina Faso, remet en cause la
démocratie électorale.

Au-delà  des  élections,  les  libertés  fondamentales  restent
restreintes  dans  de  nombreux  pays  et  la  justice  manque
d’indépendance. La corruption demeure un fléau qui sape les
efforts de démocratisation. Cette “démocratie substantielle”
tant attendue peine à advenir.

Face à ces limites, de nouvelles formes d’expression politique
émergent en dehors des urnes, à travers la société civile et
les réseaux sociaux. Jacquemot s’interroge toutefois, sur leur
capacité à renouveler l’exercice démocratique.

Par ailleurs, le retour en force des militaires sur la scène
politique à travers une série de coups d’État, notamment en
Afrique de l’Ouest, sonne comme un sérieux rappel à l’ordre.
Ces putschs témoignent d’une persistance de la « vocation
politique de l’armée » que l’on croyait révolue.

S’intéressant plus particulièrement à l’Afrique de l’Ouest,
Jacquemot  (2022)  constate  le  retour  des  coups  d’État
militaires. Ces putschs bénéficient souvent d’un large soutien
populaire, reflétant la défiance envers les régimes civils en
place, jugés corrompus et incompétents. Pour l’auteur, cette
reprise en main autoritaire du pouvoir par les armées marque
l’échec du modèle de la “démocratie électorale”. Incapables de
répondre  aux  attentes  des  populations,  les  régimes  civils



laissent un vide que les militaires occupent en renversant des
dirigeants  discrédités.  Les  putschistes  promettent  une
transition  politique  et  un  retour  rapide  des  civils  au
pouvoir. Mais dans les faits, ils dissolvent les institutions
existantes et contrôlent étroitement le processus selon leurs
intérêts.  Cette  mainmise  risque  de  reproduire  un  cycle
infernal de coup d’État-élections-coup d’État, sans enraciner
durablement la démocratie.

Enfin,  l’auteur  nuance  l’idée  d’un  “vote  ethnique”
systématique sur le continent. Il souligne la complexité de ce
phénomène, qui n’est pas toujours déterminant dans les choix
électoraux. Pierre Jacquemot constate que l’ethnicité ressort
surtout en période de tensions, mais tend à s’estomper avec la
modernisation de la société.

Une adoption laborieuse aux racines
anciennes
Bien  avant  la  colonisation  et  l’importation  des  modèles
politiques  occidentaux,  certaines  sociétés  précoloniales
africaines intégraient des éléments pouvant être rapprochés de
pratiques  démocratiques  modernes  :  élections  de  chefs,
destitution des dirigeants jugés illégitimes ou tyranniques,
délibérations collectives, etc.

Ainsi, chez les Igbo[5] du Nigeria ou les Mossi[6] du Burkina
Faso, des formes de gouvernement consultatif existaient. Les
Akan[7] considéraient que le pouvoir du chef émanait du peuple
et pouvait lui être retiré. Ces exemples attestent que des
conceptions du pouvoir intégrant une dimension participative
ou contrôlée n’étaient pas étrangères aux cultures politiques
locales  antécoloniales.  Certains  intellectuels  et  leaders
nationalistes du 20ème siècle s’appuieront d’ailleurs sur ce
passé idéalisé pour revendiquer l’existence d’une « démocratie
à l’africaine » authentique.



Dans  un  article  paru  en  2009,  intitulé  “La  démocratie  en

Afrique à la recherche d’un modèle”[8], Quantin présente le
modèle controversé de la “démocratie à l’africaine”. Selon ce
modèle,  il  existait  dans  les  sociétés  précoloniales  des
éléments démocratiques tels que l’élection des chefs ou la
destitution des dirigeants. Certains y voient la preuve d’une
démocratie authentiquement africaine.

Démontrant  que  l’idée  d’une  inaptitude  congénitale  de
l’Afrique à la démocratie relève du cliché, le politologue
Fred Eboko retrace dans un article intitulé “L’Afrique n’est
pas prête pour la démocratie”[9], extrait de “L’Afrique des
idées reçues” (2006), l’histoire chaotique mais bien réelle de
la  démocratisation  du  continent  depuis  la  période
précoloniale.

C’est  avec  la  colonisation  et  l’introduction  du  modèle
occidental  que  seront  posées  les  bases  de  la  démocratie
moderne  en  Afrique.  Dès  les  années  1920,  les  puissances
coloniales  mettent  en  place  des  assemblées  représentatives
localement élues. Puis dans les années 1950, de véritables
élections  pluralistes  sont  organisées.  Malgré  son  contexte
colonial,  cette  adoption  précoce  du  suffrage  marquera
durablement  les  esprits.

Cependant, après les indépendances des années 1960, la plupart
des nouveaux régimes mettent en place des partis uniques,
verrouillant  le  jeu  politique.  Le  modèle  dominant  devient
alors celui d’un « socialisme africain » autoritaire. Les
élections perdent leur sens démocratique pluraliste.

Dans  un  article  paru  en  2000,  intitulé  «Les  élections  en
Afrique : Entre rejet et institutionnalisation» [10] Quantin
retrace l’histoire mouvementée de la démocratie électorale en
Afrique depuis les indépendances. Son analyse nuancée bat en
brèche  l’idée  que  le  vote  serait  étranger  aux  traditions
politiques africaines. Il montre que l’institutionnalisation
laborieuse  des  élections  n’est  pas  propre  à  l’Afrique  et



appelle à une analyse comparative avec l’Occident.

Plus de trente ans après les transitions démocratiques des
années  1990,  les  systèmes  politiques  africains  demeurent
hybrides, oscillant entre ouverture et autoritarisme. Cette
hybridation  atteste  de  la  difficulté  du  modèle  libéral  à
s’implanter  tel  quel.  Pour  Quantin  (2009),  le  référentiel
démocratique en Afrique est composite, fait de différentes
strates historiques, sans qu’un modèle unique ne s’impose. Le
processus chaotique de démocratisation en Afrique n’est pas si
différent de celui qu’ont connu les démocraties occidentales.
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« … J’ai demandé l’année dernière des munitions pour entraîner
mes troupes au tir, mais [je] ne les ai jamais reçues parce
que mes dirigeants [politiques] craignent que je m’en serve
pour  provoquer  un  coup  d’État…  »,  ainsi  s’exprimait  le
commandant  Mamadi  Doumbouya  dans  le  cadre  d’un  témoignage
livré à l’occasion du colloque organisé à l’école militaire de
Paris le 27 novembre 2017 sur le thème de la prise en compte
de l’interculturalité dans les actions militaires.

Ironie du sort, un coup d’État militaire, perpétré par le
Groupement des forces spéciales (GFS), a renversé le régime du
président  Alpha  Condé  le  5  septembre  2021,  après  que  ces
fameuses munitions destinées à l’entrainement ont été mises à
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la disposition du désormais colonel Mamadi Doumbouya. De façon
analogue, le double coup d’État intervenu au Mali est l’œuvre
du Bataillon autonome des forces spéciales (BAFS) dirigé par
le colonel Assimi Goïta. À ce même titre, ce sont les éléments
de l’armée burkinabè directement en charge de la lutte contre
le terrorisme qui ont pris le leadership dans le coup d’État
intervenu dans ce pays.

Ces trois exemples illustrent un paradoxe ouest-africain. Ces
unités d’élite des armées mises en place pour défendre leurs
pays respectifs contre le terrorisme et d’autres types de
menaces, se retrouvent aujourd’hui à la tête de ces États à la
faveur des coups d’État, et exercent des fonctions politiques
pour lesquelles elles ne sont pas formées.

Par conséquent, il nous appartient de nous interroger si la
lutte antiterroriste ou les dérives dictatoriales dans un pays
suffisent pour s’accaparer du pouvoir civil sans jamais donner
une visibilité sur le retour à l’ordre constitutionnel tel
qu’il  résulte  des  transitions  malienne  et  guinéenne.  En
d’autres termes, au regard des volontés de confiscation du
pouvoir  politique  qui  se  manifestent  dans  ces  deux  pays,
sommes-nous en droit de considérer ces forces spéciales comme
une imposture ? et Comment les pouvoirs civils peuvent-ils se
renouveler pour éviter les coups d’État à l’avenir ?

Forces  spéciales,  des  résultats
limités  dans  la  lutte  anti-
terroriste
Les  conséquences  directes  de  la  guerre  en  Libye  se  sont
traduites par l’émergence avec acuité de nouveaux problèmes de
sécurité et de stabilité dans notre sous-région. La colonne de
blindés qui se dirigeait tout droit vers Bamako en 2013 n’a
été  arrêtée  qu’avec  le  concours  de  l’armée  française.  Ce
terrorisme,  naguère  présent  dans  la  zone  sahélienne  sans



représenter un danger direct pour l’État central, est devenu
aujourd’hui une menace existentielle beaucoup plus importante
pour la survie même de nos États ouest-africains à l’image de
ce qui s’est produit sur les parties des territoires de la
Syrie et de l’Irak sous le joug de l’État islamique. Rien
pourtant ne préparait nos États à cet enjeu de sécurité et de
stabilité.

C’est à cet instar que les forces spéciales ont été instituées
un peu partout en Afrique de l’Ouest dans le cadre de vastes
programmes de réformes des secteurs de la sécurité touchant à
la  fois  la  police,  la  gendarmerie  et  les  armées.  La
coopération internationale a été d’une grande aide dans cette
démarche.   Particulièrement,  des  forces  spéciales,  unités
d’élite des forces armées surentraînées et bien équipées pour
tenir tête aux djihadistes ont été constituées et rendues
opérationnelles à travers notre sous-région.

Mais il faut avouer tout d’abord que les résultats militaires
ne sont pas au rendez-vous, en partie en raison de leur manque
d’expérience dans la lutte antiterroriste.

Le  terrorisme  est  une  guerre  non  conventionnelle,  qui
nécessite des stratégies et techniques particulières, et nos
armées  se  retrouvent  souvent  dépassées  par  ce  phénomène,
notamment  au  Mali,  avec  un  bilan  humain  et  matériel  loin
d’être satisfaisant. Il faut rappeler que même les armées les
plus puissantes au monde continuent de mener cette lutte, sur
leurs territoires et ailleurs dans le monde, en se servant
régulièrement  des  expériences  acquises  de  façon  très
douloureuse  pour  améliorer  continûment  leurs  méthodes  et
techniques de lutte contre le terrorisme. C’est en ce sens
qu’il est primordial de renforcer nos partenariats avec ces
puissances occidentales pour continuer à former et équiper nos
militaires et leur inculquer un savoir-faire indispensable aux
échanges  d’informations  et  à  l’obtention  des  résultats
palpables pour nos forces de défense et de sécurité.



Dans  le  cas  guinéen,  c’est  davantage  le  manque  de
professionnalisme des forces de défense et de sécurité qu’il
convient de souligner. C’est un fait qui caractérise notre
armée depuis l’accession à l’indépendance de notre pays et en
dépit de tous les investissements réalisés dans ce domaine par
les gouvernements successifs. Beaucoup de pays voisins ont
pourtant  réussi  à  améliorer  le  professionnalisme  de  leurs
forces armées notamment le Nigeria, le Sénégal et la Côte
d’Ivoire pendant que la Guinée se démène encore sur ce sujet.
Les forces spéciales n’ont pas réussi à changer cette image
peu reluisante.

Les forces spéciales, une solution
erronée pour des problèmes réels
Depuis  quelques  années  désormais,  ces  unités  d’élite  des
forces armées se sont peu à peu éloignées de leur mission
initiale et fondamentale de lutte contre le terrorisme et de
sauvegarde de l’intégrité territoriale pour se reconvertir de
facto en politiques par le truchement des renversements de
gouvernements élus. Ce fut le cas au Mali, en Guinée et au
Burkina  Faso  comme  évoqué  plus  haut.  Aussitôt  arrivé  au
pouvoir, ces juntes revêtent une forme de pseudo-nationalisme,
se drapent dans une sorte de panafricanisme du dimanche, et
s’érigent  contre  la  communauté  internationale,  simplement
parce que celle-ci dénonce par principe tous les coups d’État
et appelle à un retour rapide à l’ordre constitutionnel.

Cet état de fait pose un sérieux problème, empêche dans nos
pays des alternances politiques et pacifiques régulières et
altère les acquis démocratiques précédemment enregistrés.

Faire ce constat ne signifie pas qu’il faille occulter les
problèmes  posés  par  les  régimes  civils.  La  véritable
problématique, résultant de l’incapacité de ces pouvoirs élus
à satisfaire les besoins primaires de leurs populations, reste
tout entière. En ce sens, le tripatouillage constitutionnel et



la mauvaise gouvernance doivent être combattus sous toutes ses
formes.  Comme  en  Guinée,  la  modification  constitutionnelle
irrégulière a représenté la goutte d’eau qui a fait déborder
le vase. Ce fut le prétexte parfait pour ceux-là mêmes qui ont
pourtant  été  le  bras  armé  du  pouvoir  d’Alpha  Condé  pour
réprimer  les  militants  opposés  à  ces  révisions
constitutionnelles.  Au  Mali  et  au  Burkina-Faso,  c’est
l’absence  de  moyens  et  de  résultats  dans  la  lutte
antiterroriste et les problèmes de gouvernance qui ont été
évoqués pour justifier les putschs. Il faut avouer que c’est
un bien curieux procès fait au pouvoir civil par ceux-là même
qui sont formés pour apporter des solutions et mener cette
lutte contre le terrorisme.

On retrouve encore des éléments de ces forces spéciales en
grand nombre se balader dans les rues avec des équipements
tactiques et des engins de guerre, en dehors de tout cadre
légal,  contribuant  au  passage  à  renforcer  le  sentiment
d’insécurité dans nos pays.

Par  ailleurs,  le  fait  que  nous  nous  retrouvons,  après
plusieurs mois déjà, dans un processus de transition où on ne
parle  encore  que  de  la  durée  de  la  transition  et  du
chronogramme en vue d’un retour à l’ordre constitutionnel,
notamment en Guinée et au Mali, prouve à suffisance que le
recours à ces forces spéciales n’est pas une bonne solution
pour diriger un État. Il ne pouvait s’agir au mieux que d’une
solution temporaire. Nous observons en outre le mépris opposé
par ces autorités militaires à l’égard de la main tendue de la
classe  politique,  la  société  civile  et  la  communauté
internationale afin de collaborer à la définition d’un agenda
pour favoriser la sortie de la transition par l’organisation
d’élections inclusives, libres et transparentes.

En tout état de cause, nous pouvons effectivement considérer
ces forces spéciales comme une double imposture. Une imposture
pour avoir délaissé les missions qui leur ont été confiées et
pour lesquelles elles ont été chèrement formées aux frais du



contribuable, avec un faible résultat dans la lutte contre le
terrorisme  notamment  au  Mali  et  au  Burkina-Faso.  Ce
délaissement expose ces pays à des risques non maitrisés. Mais
plus grave encore, une imposture politique pour avoir trahi
les espoirs qu’ils ont fait naitre au lendemain des coups
d’États.

Forces  spéciales  et  classe
politique,  quelles  solutions  pour
éviter  ces  dépassements  de
fonctions?
Si ces problèmes d’imposture des forces spéciales d’un côté et
quelquefois  l’inefficacité  du  pouvoir  politique  de  l’autre
restent prégnants, des solutions vigoureuses s’imposent pour
arrêter ce mouvement de balancier entre coup d’État militaire
et régimes issus d’élections.

Sur le plan militaire, les actions peuvent porter sur 3 points
complémentaires :

Il convient tout d’abord de continuer et approfondir les
réformes des forces de défense et de sécurité en vue de
sa plus grande efficacité et professionnalisation. Les
académies  militaires  au  Nigeria  peuvent  servir  de
référence en terme de formation.
Sur  le  plan  sociologique  et  surtout  en  Guinée,  il
convient de travailler sur les procédures de recrutement
dans l’armée. L’image d’une armée perçue comme corps de
recyclage des hommes irrécupérables pour la société doit
changer.  L’armée  ne  doit  plus  être  une  deuxième  ou
troisième chance pour les gens qui ont un comportement
déviant pour la société.
Et enfin, sur un plan purement symbolique, les honneurs
militaires doivent être renforcés et multipliés au titre
de  la  démonstration  d’une  soumission  séculaire  du



pouvoir  militaire  au  pouvoir  civil,  indispensable  à
l’instauration durable de la démocratie.

Sur  le  plan  politique,  nous  proposons  un  substitut
démocratique  au  coup  d’État.

Nous  appelons,  en  effet,  à  doter  nos  pays  d’outils
démocratiques  dont  l’existence  décrédibiliserait  et
disqualifierait tout recours à la force au nom du peuple. La
procédure de révocation des dirigeants vis-à-vis desquels les
mécontentements du peuple subsistent peuvent être un recours à
cet effet. C’est un moyen de donner au peuple la possibilité
d’écourter par lui-même le mandat d’un élu déviant.

Il s’agira notamment en Guinée de prévoir dans la prochaine
Constitution,  une  telle  disposition,  qu’il  conviendra
toutefois d’encadrer et de faire accompagner par des mesures
rendant possible sa mise en œuvre effective sans obstruction
possible des dirigeants concernés. Un tel procédé existe dans
l’État américain de Californie sous l’appellation de « Recall.
»

La stabilité de notre sous-région et la hausse de la pauvreté
sont en jeu. Les élites militaires et les forces spéciales
doivent se contenter de satisfaire leurs missions de défense
et de protection de nos États au prix de la mise à leur
disposition des moyens nécessaires à la réalisation de celles-
ci.

Les pouvoirs civils doivent, quant à eux, se montrer plus
démocratique au bénéfice de leurs populations tout en veillant
à  couper  l’herbe  sous  une  quelconque  possibilité  de
renversement avec l’onction populaire. Cela passe aussi par
une très grande culture de transparence dans la gouvernance,
l’indépendance  de  la  justice  et  le  renforcement  des
institutions  démocratiques.

Se résigner face à ces juntes serait suicidaire pour notre
sous-région et contribuerait à normaliser les coups d’État.



Dans une telle situation, aucun pouvoir civil ne sera jamais à
l’abri  d’un  coup  d’État,  peu  importe  ses  performances
démocratiques.  Car  n’importe  quel  chef  militaire  avec  des
armes et quelques éléments sera capable de renverser n’importe
quel pouvoir civil avec le soutien de toute l’armée.

Il est donc temps de mettre fin à cette spirale. D’où les
propositions  formulées  ci-dessus  pour  faire  face  à  cette
double imposture des forces spéciales.

Karamoko Kourouma et LeJour LaNuit (profil facebook)

Ndlr cet article a été initialement publié par les auteurs
avec le titre Forces spéciales : de l’espoir à l’imposture.
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Le gouvernement malien, en réponse aux sanctions économiques
et  financières  de  la  CEDEAO  et  de  l’UEMOA  prises  à  son
encontre,  décide  de  fermer  ses  frontières  terrestres  et
aériennes avec les pays de la CEDEAO.

Tout en condamnant ces sanctions qu’il juge illégales, le
gouvernement malien, dans un communiqué signé du ministre de
l’Administration  territoriale  et  de  la  décentralisation,
colonel Abdoulaye Maïga, dit regretter que des organisations
sous régionales ouest-africaines se fassent « instrumentaliser
par des puissances extra régionales au desseins inavoués ».









Mali : des sanctions « très
dures  »  adoptées  par  la
Cédéao
écrit par GuineePolitique© | 2 octobre 2023

Afrique

Le nouveau calendrier proposé par Bamako n’aura pas suffi à
convaincre les dirigeants de la Cédéao. Les États d’Afrique de
l’Ouest ont adopté des sanctions « très dures » ce 9 janvier à
l’encontre  de  la  junte  au  pouvoir.  Ces  mesures  sont
comparables  à  celles  prises  après  le  putsch  de  2020.

Lors du sommet extraordinaire des dirigeants de la Communauté
économique des États d’Afrique de l’Ouest (Cédéao), qui s’est
tenu 9 janvier, des sanctions « très dures » ont été adoptées
en raison du non-respect par la junte au pouvoir au Mali de
l’échéance de février pour organiser des élections et ramener
les civils au pouvoir.

Parmi elles :

la fermeture des frontières entre le Mali et les pays
membres de la Cédéao,
le gel des actifs maliens au sein de la Banque Centrale
des États d’Afrique de l’Ouest,
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la suspension des transactions sauf pour les produits de
première nécessité et pharmaceutiques.
coupure des aides financières
rappel des ambassadeurs des pays membres au Mali

« Ces sanctions seront appliquées immédiatement. Elles seront
progressivement  levées  uniquement  après  l’obtention  d’un
chronogramme satisfaisant soit finalisé », explique la Cédéao
dans un communiqué. 

Ces sanctions ont été prises malgré le nouveau calendrier
présenté plus tôt par les envoyés maliens. De cette manière,
ils ont exprimé leur volonté de « maintenir le dialogue et une
bonne  coopération  avec  la  Cédéao  ».  Un  haut  responsable
ghanéen, dont le pays assure actuellement la présidence de la
Cédéao  a  estimé  que  ce  calendrier  était  «  de  la
rigolade. » Initialement, la transition prévue par la junte
était  de  cinq  ans.  Ce  nouveau  calendrier  est  raccourci  à
quatre ans.

Les sanctions adoptées par les dirigeants de la Cédéao sont
comparables à celles prises après le putsch d’août 2020, selon
un  haut  responsable  participant  au  sommet.  Après  le  coup
d’État, la Cédéao avait imposé la fermeture des frontières des
États  membres  avec  le  Mali  ainsi  qu’un  embargo  sur  les
échanges commerciaux et financiers, à l’exception des produits
de première nécessité.

Dans le communiqué publié après la réunion de la Cédéao, les
dirigeants « regrettent le manque de volonté politique des
autorités de transition, qui a conduit à l’absence de progrès
tangible dans la préparation aux élections. » Il est aussi
précisé que les chefs d’État trouvent le chronogramme proposé
la veille en urgence « inacceptable ».



Quel était le calendrier initial ? 
Au pouvoir depuis le coup d’État d’août 2020, conforté par
celui de mai 2021, la junte militaire avait pris l’engagement
de remettre le pouvoir au peuple. Pour cela, ils devaient
tenir des élections présidentielles et législatives au mois de
février 2022. 

Cependant, le colonel Assimi Goïta, dirigeant de la junte
avait exprimé son incapacité à respecter le calendrier établi.
La raison ? L’insécurité persistante dans le pays liée aux
violences, principalement djihadistes. Les Assises nationales
ont alors été chargées de constituer un nouveau calendrier. Le
30 décembre 2021, les participants aux Assises ont proposé de
prolonger la transition de la junte militaire « de six mois à
cinq ans. » Le pouvoir malien a tranché en optant pour une
prolongation de la transition pendant 5 ans.

Cette proposition a été rejetée par plusieurs organisations
politiques maliennes le 2 janvier 2022. Dans un communiqué,
les organisations qualifient ce chronogramme d’ « unilatéral
et déraisonnable », et estime qu’il « viole la charte de la
transition (…) et ne saurait être en aucun cas une aspiration
profonde au peuple malien. » Les dirigeants Ouest-africains se
réunissent donc ce 9 janvier pour examiner le calendrier des
autorités maliennes. 

Un double-sommet extraordinaire 
En plus du sommet extraordinaire de la Cédéao, une rencontre
des chefs d’État de l’Union monétaire ouest-africaine (Uemoa)
est aussi prévue. Les huit pays de l’Uemoa sont aussi membres
de la Cédéao. 

Leur sommet faisant prélude à celui de la Cédéao, il peut
signifier qu’une action concertée de ces pays peut être mise
en place à l’encontre de la junte militaire malienne. Au cours



de leur réunion considérée comme préparant le terrain à une
action concertée, les dirigeants des Etats de l’UEMOA ont
affiché leur “fermeté” à l’encontre de la junte, a dit un
participant sous le couvert de l’anonymat.

Par  ailleurs,  la  Cédéao  a  déjà  imposé  des  sanctions.  150
personnalités,  que  la  Cédéao  juge  coupable  de  faire
obstruction aux élections, se sont vues imposer un gel de leur
avoir financier et une interdiction de voyager.

La junte militaire malienne devait s’attendre à des sanctions
supplémentaires. Le 12 décembre, la Cédéao avait menacé de
sanctions « économiques et financières » supplémentaires. « La
prorogation de la durée de la transition à cinq ans préoccupe
l’ensemble de la région ouest- africaine », avait déclaré le
président en exercice de l’Uemoa, le chef de l’Etat burkinabè
Roch Marc Christian Kaboré dans son discours d’ouverture. Il a
paru peu enclin à accorder beaucoup de temps aux colonels
Maliens, exprimant « la conviction que toutes les réformes
politiques, économiques et sociales visant la refondation du
Mali  ne  pourraient  être  conduites  que  par  des  autorités
démocratiquement élues. »

Une situation qui divise
À la veille du sommet des chefs d’État d’Afrique de l’Ouest,
des  manifestations  ont  eu  lieu  à  Bamako.  D’un  côté,  les
partisans  du  pouvoir  militaire  en  place.  De  l’autre,  les
opposants au programme de la junte militaire. Ces derniers
appellent les dirigeants militaires à prendre des dispositions
pour éviter d’être victimes de nouvelles sanctions. Selon eux,
c’est le peuple malien qui sera le premier à pâtir, en cas de
sanctions. 

De leur côté, les soutiens de la junte militaire estiment
toutefois que la situation sécuritaire du pays justifie le
calendrier de transition proposé. En revanche, ils craignent
aussi les sanctions. Ils appellent donc les dirigeants de la



Cédéao à se montrer cléments. 

Cet article est republié à partir de information.tv5monde.com.
Lire l’original ici

La  CEDEAO  «  encourage  les
autorités de la Transition à
soumettre  rapidement  un
chronogramme »
écrit par GuineePolitique© | 2 octobre 2023

3eme SOMMET EXTRAORDINAIRE DE LA CONFERENCE DES CHEFS D’ETAT
ET DE GOUVERNEMENT DE LA CEDEAO SUR LA SITUATION AU MALI ET EN
GUINEE

La  Conférence  des  Chefs  d’État  et  de  Gouvernement  de  la
Communauté  économique  des  États  de  l’Afrique  de  l’Ouest
(CEDEAO) s’est réunie en session extraordinaire, le 7 novembre
2021  à  Accra,  République  du  Ghana,  sous  la  présidence  de
S.E.M. Nana Addo Dankwa AKUFO-ADDO, Président de la République
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du Ghana, et Président en exercice de la Conférence. Ladite
session avait pour objet d’évaluer l’évolution de la situation
politique en République de Guinée et en République du Mali.

Étaient présents à cette Session, plusieurs Chefs d’État et de
Gouvernement.

A l’issue des délibérations, la Conférence a entériné les
principales conclusions contenues dans les memoranda sur la
situation politique en République de Guinée et en République
du Mali. Lire et télécharger le communiqué final ICI.

Extraits de quelques conclusions

Transition guinéenne
“ Elle prend note des derniers développements intervenus en
Guinée, notamment l’adoption de la Charte de la Transition,
la nomination d’un Premier Ministre civil et la formation du
Gouvernement de Transition. Elle encourage les Autorités de
la Transition à soumettre rapidement un chronogramme détaillé
d’activités à entreprendre dans le cadre de la transition, en
vue  d’assurer  la  tenue  d’élections,  conformément  aux
décisions issues du Sommet extraordinaire des Chefs d’Etat et
de Gouvernement de la CEDEAO, tenu le 16 septembre 2021. “

“ La Conférence décide de nommer S.E. le Dr Mohamed Ibn
Chambas Envoyé spécial en Guinée, dans le but de renforcer le
dialogue avec les Autorités de la Transition et de favoriser
la réussite d’un processus de transition dans les plus brefs
délais. “

Transition malienne
” Sur le plan politique, le Président de la CEDEAO a informé

https://www.guineepolitique.com/wp-content/uploads/2021/11/Communiqué-Final-Sommet-7-novembre-2021_211107_212057.pdf


la Conférence de la notification officielle par les Autorités
de Transition de leur incapacité à respecter la date limite
de transition de février 2022. La Conférence déplore vivement
l’absence  de  progrès  dans  la  préparation  des  élections,
notamment l’absence d’un calendrier détaillé des activités
pour la tenue des élections aux dates convenues.”

”  La  Conférence  rappelle  la  nécessité  du  respect  du
calendrier de la transition pour les élections prévues le 27
février  2022,  et  demande  aux  Autorités  de  la  Transition
d’œuvrer dans ce sens afin d’assurer le retour rapide à
l’ordre  constitutionnel.  Par  conséquent,  la  Conférence
appelle la communauté internationale à prendre les mesures
nécessaires pour veiller à ce que les autorités de transition
respectent leur engagement en faveur d’un retour rapide à
l’ordre constitutionnel. “

Guinée/ Mali: L’UE appelle au
respect de feuilles de route
claires  débouchant  sur  des
élections
écrit par GuineePolitique© | 2 octobre 2023
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Politique

Communiqué de presse

L’Union européenne salue le rôle de premier plan joué par la
Communauté Economique des Etats d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)
lors de la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement
consacrée à la situation politique en République de Guinée et
en République du Mali, qui s’est tenue à Accra le 16 septembre
dernier.

Dans ce cadre, l’Union européenne accueille favorablement la
décision de la CEDEAO d’initier le processus de réexamen du
Protocole  additionnel  sur  la  démocratie  et  la  bonne
gouvernance de 2001, afin de renforcer la démocratie, la paix
et la stabilité dans la région.

L’UE exprime sa profonde préoccupation au vu des situations
politiques actuelles en Guinée et au Mali, réaffirme sa ferme
condamnation  des  coups  d’Etat,  et  exhorte  l’ensemble  des
acteurs des deux pays à agir dans le respect de l’Etat de
droit, de l’intérêt de la paix et pour le bien-être de leurs
populations.

Dans cet esprit, l’UE réaffirme la nécessité que les acteurs
politiques concernés garantissent des transitions inclusives
et apaisées, notamment par le biais de réformes attendues par
les  populations.  Le  respect  de  feuilles  de  route  claires
débouchant  le  plus  rapidement  possible  sur  des  élections
libres,  transparentes  et  équitables  est  à  ce  titre
indispensable. L’UE est prête à envisager des mesures ciblées
à l’encontre des dirigeants, politiques et militaires, faisant



obstruction aux processus de transition.

L’Union Européenne se joint par ailleurs à la CEDEAO pour
dénoncer fermement toute velléité des autorités maliennes de
transition de recourir à la société paramilitaire Wagner au
Mali, ce qui aurait des conséquences sur la relation entre
l’Union européenne et le gouvernement de transition malien.

L’UE  demeure  disposée  à  accompagner  les  processus  de
transition en Guinée et au Mali, en étroite collaboration avec
la CEDEAO, l’Union africaine, les Nations Unies et ses autres
partenaires.

Cet  article  est  republié  à  partir  de  europa.eu.  Lire
l’original  ICI
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Afrique

La violence se répand si rapidement au Mali qu’elle met en
péril la survie même de l’État, a déclaré vendredi l’expert
des Nations Unies sur les droits de l’homme dans le pays au
terme d’une visite officielle de 11 jours au cours de laquelle
il  a  été  informé  d’une  augmentation  des  exécutions
extrajudiciaires,  d’autres  homicides,  des  enlèvements  de
civils et de viols collectifs de femmes.

« Nous sommes très préoccupés par la détérioration grave et
continue de la sécurité qui a dépassé un seuil critique », a
déclaré  l’expert  indépendant  des  Nations  Unies  sur  la
situation  des  droits  de  l’homme  au  Mali,  Alioune  Tine,
décrivant  «  un  État  affaibli  et  impuissant,  qui  assume
difficilement son rôle régalien de protection des populations
civiles face aux groupes armés qui essaiment dans tout le pays
».

La volonté politique des autorités remise
en question
«  Il  est  grave  de  constater  que  les  populations  civiles
subissent aussi des violences de la part des Forces de Défense
et de Sécurité Maliennes (FDSM) censées les protéger », a-t-il
ajouté.  



M. Tine a déclaré que certaines personnes rencontrées lors de
sa  visite  ont  exprimé  de  sérieux  doutes  sur  la  volonté
politique  des  autorités  maliennes  de  prendre  des  mesures
concrètes pour garantir la sécurité des populations civiles,
en particulier dans les régions les plus touchées par la crise
et les conflits.

« Cela doit absolument changer », a-t-il déclaré. « Il faut un
sursaut national et une volonté inébranlable des autorités
maliennes, avec le soutien actif de leurs partenaires, pour
restaurer l’autorité de l’Etat et assurer la protection des
populations civiles. »

Tous  azimuts  contre  les  populations
civiles
M. Tine s’est dit gravement préoccupée par la dégradation
rapide et continue de la sécurité créée par la défaillance des
institutions de l’État et qui donne lieu à des attaques tous
azimuts contre les populations civiles par des groupes armés
tels  que  la  Jama’at  Nusrat  al-Islam  wal  Muslimin  (JNIM),
l’État islamique dans le Grand Sahara (EIGS) et d’autres qui
consolident leur contrôle sur des zones dans le nord et le
centre  du  pays.  Ils  s’étendent  également  aux  régions
méridionales du Mali, et la violence communautaire augmente
dans le centre du pays.

Les populations civiles du nord (régions de Gao, Menaka et
Tombouctou), du centre (régions de Bandiagara, Douentza, Mopti
et Ségou) et du sud (régions de Koutiala, San et Sikasso)
subissent des violations de leurs droits humains fondamentaux
et atteintes à ces droits et sont même tuées. 

Violations par les forces maliennes, les
forces internationales et groupes armés
La détérioration du respect des droits de l’homme s’inscrit



dans un contexte d’impunité généralisée des auteurs de ces
violations and atteintes. 

L’opération  de  maintien  de  la  paix  des  Nations  Unies,  la
MINUSMA, a recensé au moins 43 exécutions extrajudiciaires,
sommaires ou arbitraires commises par les Forces de Défense et
de Sécurité Maliennes (FDSM) entre le 1er avril et le 30 juin
2021. 

L’augmentation des atteintes aux droits de l’homme commises
par les groupes armés et les milices communautaires est encore
pire, le total des six premiers mois de cette année, soit 258
cas, représentant déjà 88 % du nombre de cas signalés pour
toute l’année 2020.

Les enlèvements sont également en hausse spectaculaire. Au
cours des seuls six premiers mois de cette année, la MINUSMA a
documenté 435 enlèvements – cinq fois plus que pour toute
l’année 2019.  

Les ravisseurs sont principalement les groupes armés et les
milices communautaires du centre du Mali, notamment la milice
Da Na Ambassagou, mais aussi des groupes armés tels que la
Jama’at  Nusrat  al-Islam  wal  Muslimin  (JNIM)  et  d’autres
groupes similaires.   

Les viols collectifs et autres violences à l’encontre des
femmes sont en augmentation, tout comme les attaques contre
les  «  esclaves  »,  un  problème  que  l’expert  indépendant  a
souligné le mois dernier.

Mettre fin à l’impunité et restaurer la
confiance des populations 
Lors des rencontres avec les autorités maliennes, M. Tine a
fait  part  de  ses  sérieuses  préoccupations  quant  à  la
détérioration continue de la situation des droits de l’homme.
Les autorités maliennes se sont engagées à prendre des mesures



concrètes pour répondre à ses préoccupations et améliorer la
situation des droits de l’homme.

« Nous invitons donc les autorités maliennes à honorer leurs
engagements », a déclaré Alioune Tine. « Cela permettra de
rassurer et de restaurer la confiance des populations civiles
et des nombreux interlocuteurs face aux institutions de l’Etat
».

Selon l’expert, une « priorité absolue doit être réservée par
les autorités au traitement de la question préoccupante de
l’impunité au Mali ». 

L’impact sur le droit des femmes
Selon  M.  Tine  la  dégradation  de  la  sécurité  a  un  impact
considérable sur la situation des droits fondamentaux de la
femme avec la récurrence inquiétante des cas de violence basée
sur le genre, y compris les viols collectifs. 

Il  a  signalé  que  la  MINUSMA  a  documenté  plusieurs  viol
collectifs  en  mars.   Aussi,  dans  les  localités  sous  le
contrôle ou l’influence des groupes extrémistes violents, les
femmes sont forcées de porter le voile. Une vingtaine de cas
de flagellations des femmes en guise de punition pour n’avoir
pas porté le voile ou avoir porté le mauvais voile, auraient
été signalés depuis le début de l’année. 

L’expert a rappelé que les femmes continuent d’être sous-
représentées dans la sphère publique et politique au Mali, en
violation de la loi no 2015-052 du 18 décembre 2015, qui fixe
un quota d’au moins 30 % de femmes aux fonctions nominatives
et électives.

Des détentions à caractère illégal
Lors de sa visite, M. Tine a notamment rencontré le Premier
Ministre,  le  Ministre  des  affaires  étrangères  et  de  la
Coopération internationale, le Ministre de la Défense et des



anciens combattants, le Ministre de la justice et des Droits
de l’Homme, Garde des Sceaux, le Ministre de la Refondation de
l’Etat chargé des relations avec les institutions, le ministre
de la Réconciliation, de la Paix et de la Cohésion nationale,
chargé  de  l’Accord  pour  la  paix  et  la  réconciliation
nationale, le président de la Commission nationale des droits
de l’homme et les autorités judiciaires. 

« Nous avons pu rencontrer l’ancien président Bah N’Daw et
l’ancien Premier ministre Moctar Ouane qui sont toujours en
résidence surveillée » a déclaré Tine. « Nous avons discuté
avec les autorités maliennes sur le caractère illégal de cette
situation et la nécessité d’y mettre fin dans les meilleurs
délais. Nous avons pris bonne note des dispositions concrètes
prises par les autorités maliennes allant dans le sens d’une
prochaine libération ». 

L’Expert a également discuté avec les autorités sur le décès
en  détention  dans  des  conditions  non  encore  élucidées  de
l’individu arrêté pour tentative d’assassinat du Président de
la Transition, le Colonel Assimi Goïta. 

«  Nous  demandons  aux  autorités  maliennes  d’ouvrir  d’une
enquête  approfondie,  rapide  et  impartiale  conformément  aux
obligations internationales pertinentes du Mali en matière des
droits humains », a informé M.Tine.

Il  a  également  rencontré  les  organisations  de  la  société
civile, y compris celles des personnes atteintes d’albinisme
et des personnes vivant avec un handicap, les organisations de
la  société  civile  et  les  associations  de  victimes  de
l’esclavage par ascendance et les associations luttant contre
cette pratique, les organisations non gouvernementales, des
représentants du corps diplomatique, les agences, fonds et
programmes des Nations Unies ainsi que le Représentant Spécial
du  Secrétaire  général  des  Nations  Unies  et  Chef  de  la
MINUSMA.  



Il s’est également rendu dans la région de Gao, où il a
rencontré les autorités locales, les associations de femmes et
les agences des Nations unies.

À l’issue de sa visite, AliouneTine a publié une déclaration.
Il soumettra le rapport complet de sa visite au Conseil des
droits de l’homme en mars 2022.

Cet  article  est  republié  à  partir  de  news.un.org.  Lire
l’original ici.
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Des  militaires  ont  arrêté  les  chefs  de  l’Etat  et  du
gouvernement de transition maliens installés suite au coup
d’Etat militaire d’août 2020. L’expert de Crisis Group Jean-
Hervé Jezequel détaille les retombées possibles de ce second
putsch dans un pays déjà fragilisé par le conflit avec les
jihadistes.

Que sait-on de ce coup d’Etat au Mali, le second en neuf mois
?

Le lundi 24 mai, le président de la transition Bah N’Daw, son
Premier ministre Moctar Ouane et quelques autres responsables
maliens ont été arrêtés et conduits au camp militaire de Kati,
près de Bamako. Cette arrestation a été décidée peu après la
nomination d’un nouveau gouvernement, dont la composition a
été âprement négociée pendant plus d’une semaine mais dans
lequel ne figuraient plus les colonels Sadio Camara et Modibo
Koné,  respectivement  ministres  de  la  Défense  et  de  la
Sécurité. Ces deux officiers de la garde nationale sont aussi
membres dirigeants de l’ex-Comité National de Salut du Peuple
(CNSP), le groupe à l’origine du coup d’État du 18 août 2020
et officiellement dissous en janvier 2021.  

Le lendemain, le colonel Assimi Goïta, chef de l’ex-CNSP et
actuel  vice-président  de  la  transition,  a  fait  lire  un
communiqué à la télévision nationale dans lequel il annonce
« placer hors de leurs prérogatives » le président et son
Premier  ministre.  Il  les  accuse  d’incompétence  et  surtout
d’avoir constitué un nouveau gouvernement sans le consulter –
ce qui est peu probable étant donné la durée des négociations
pour former le gouvernement – violant ainsi la charte de la
transition, un texte adopté en septembre 2020 qui lui donne
des prérogatives en matière de défense et de sécurité. Cette
même  charte  invoquée  par  le  colonel  Goïta  ne  lui  donne
pourtant aucun pouvoir de suspendre le président ou le Premier
ministre. A ce titre, le coup de force des militaires de l’ex-



CNSP est bien une tentative de coup d’Etat pour reprendre le
contrôle d’une transition en train de leur échapper.

Ces derniers jours, les relations s’étaient tendues entre,
d’une  part,  les  anciens  putschistes  et,  d’autre  part,  le
président Bah N’Daw, lui-même ancien militaire à la retraite,
et Moctar Ouane, son Premier ministre. Ces derniers avaient
l’intention de mettre en place un gouvernement plus inclusif,
pour construire une union plus forte autour de la transition
sur fond de tensions sociales dans le pays, et notamment d’une
grève générale décrétée par la principale union syndicale du
pays. N’Daw et Ouane ont également saisi cette occasion pour
tenter de réduire la forte influence que les militaires de
l’ex-CNSP avaient établie sur les institutions de transition
et qui, selon plusieurs sources consultées par Crisis Group,
limitait considérablement les marges de manœuvre du chef de
gouvernement.

Ces tensions entre autorités civiles de transition et ex-
putschistes  rappellent  étrangement  l’éviction  forcée  du
Premier ministre Cheick Modibo Diarra en décembre 2012 par des
putschistes quelques mois après leur coup d’Etat contre le
président  Touré.  Les  militaires  de  l’ex-CNSP,  que  des
officiels occidentaux décrivaient il y a encore quelques mois
comme des « officiers éclairés », ne se comportent finalement
pas mieux que les sous-officiers ayant pris le pouvoir en
2012.  Le  Mali  donne  parfois  l’impression  d’un  inquiétant
retour à la case départ.

Quels sont les risques pour le Mali ?

En août 2020, la destitution du président élu Ibrahim Boubacar
Keïta (IBK) par le CNSP avait suscité très peu de violences,
en grande partie parce que le régime était épuisé et que le
départ d’IBK a été accueilli avec un certain soulagement par
une  large  partie  de  la  population  après  des  semaines  de
manifestations  populaires.  Cette  fois,  il  s’agit  d’une
confiscation  du  pouvoir  par  des  militaires  dont  l’action



bénéficie d’un bien moindre soutien populaire. Des rumeurs
font état de tensions au sein de l’armée, où ce “coup dans le
coup” ne fait pas l’unanimité. Jusqu’ici les casernes restent
tranquilles, mais on ne peut écarter le risque de combats
fratricides entre forces de sécurité, comme ce fut le cas
après le coup d’Etat de mars 2012. Par ailleurs, il n’y a pour
le moment pas de mobilisation de la société civile dans la rue
pour  défendre  les  autorités  suspendues,  mais  plusieurs
associations,  partis  politiques  et  personnalités  se  sont
publiquement  prononcées  pour  exiger  leur  libération.  A
l’inverse,  peu  d’organisations  maliennes  ont  exprimé  un
soutien en faveur de l’action des militaires. Beaucoup, comme
la Coordination des mouvements, associations et sympathisant
(CMAS) de l’influent imam Mahmoud Dicko, réservent encore leur
jugement ou mènent d’intenses négociations avec les miliaires
de l’ex-CNSP, sans doute dans l’espoir d’obtenir des positions
d‘influence dans un éventuel prochain gouvernement.

En effet, si la démission forcée de N’Daw et Ouane le 26 mai
se  confirme,  les  militaires  de  l’ex-CNSP  vont  maintenant
vouloir consolider leur coup en faisant nommer un nouveau
Premier ministre et un nouveau président de la transition. Ils
pourraient  trouver  un  chef  du  gouvernement  au  sein  du
Mouvement du 5 juin-Rassemblement des forces patriotiques (M5-
RFP), une coalition hétéroclite de partis et d’associations
qui a joué un rôle clé dans le renversement du président Keita
mais avait ensuite été divisé et marginalisé par le CNSP au
moment de la création des institutions de transition. Ils
comptent sur une telle alliance avec des forces politiques
maliennes pour convaincre les acteurs internationaux de les
laisser poursuivre la transition. Le vice-président, dans une
tentative d’amadouer les acteurs internationaux, a d’ailleurs
annoncé  après  l’arrestation  du  président  qu’il  comptait
toujours terminer la transition en respectant le calendrier
négocié avec la Communauté économique des Etats d’Afrique de
l’Ouest (Cedeao) en septembre 2020. 



Les jours qui viennent vont donc être déterminants et une
situation de blocage politique durable est l’un des scénarios
envisageables. Mais quelle que soit l’issue des évènements
actuels,  cette  nouvelle  crise  met  à  jour  l’absence  d’une
coalition  forte  soutenant  l’action  de  la  transition  et
notamment  son  ambition  déclarée  de  réformer  le  système
politique  malien.  C’est  là  l’élément  peut-être  le  plus
inquiétant : après avoir traversé toutes ces crises, le Mali
ne sait toujours pas quelles forces politiques sont capables
de porter le changement dont le pays a besoin.

Quelles ont été les réactions internationales ?

La condamnation internationale est forte et jusqu’ici unanime.
Les  principaux  partenaires  de  la  transition  du  Mali,  la
Cedeao, l’Union africaine, la Mission des Nations unies au
Mali (Minusma), la France, l’Union européenne et les États-
Unis,  ont  rejeté  cette  tentative  de  coup  d’Etat.  Les
militaires de l’ex-CNSP s’y attendaient sans doute mais ils
ont pris le risque, estimant peut-être que les même acteurs
internationaux qui ont laissé une junte militaire s’installer
récemment  au  pouvoir  au  Tchad  après  la  mort  du  président
Idriss Déby, finiront également par composer avec eux comme
ils l’ont d’ailleurs fait en août dernier.

Une  mission  de  la  Cedeao  est  déjà  arrivée  à  Bamako  pour
rencontrer les différents protagonistes et tenter de dénouer
cette crise. Les partenaires internationaux du Mali savent
cependant que les outils de pression dont ils disposent sont à
double  tranchant.  Comme  en  août  2020,  la  Cedeao  pourrait
suspendre le Mali de ses institutions et imposer des sanctions
économiques qui pèsent sur les décideurs maliens. Mais ces
mesures  frappent  aussi  la  population  malienne,  au  risque
d’aggraver  les  tensions  internes  et  même  de  nourrir  un
sentiment de rejet des partenaires du Mali. L’an passé, ces
sanctions avaient permis d’arracher d’importants compromis aux
militaires du CNSP, mais sans les écarter de l’exercice réel
du  pouvoir.  Des  sanctions  internationales  ciblées  sur  les



responsables du coup d’Etat pourraient aussi être adoptées,
mais elles sont peu susceptibles d’avoir un impact à court
terme  et  pourraient  même  entrainer  la  suspension  des
programmes de collaboration avec les autorités maliennes si
les  personnalités  sanctionnées  se  maintiennent  au  pouvoir.
Cette  suspension  possible  des  programmes  de  collaboration
était déjà la hantise de nombreux bailleurs de fonds suite au
putsch d’août 2020.

Les acteurs internationaux devraient continuer à refuser la
confiscation du pouvoir par les militaires de l’ex-CNSP et
faire  pression  pour  que  le  pays  renoue  avec  un  pouvoir
civil qui n’en soit pas l’otage. Ils ne peuvent cependant
peser  que  s’ils  restent  unis.  En  août  2020,  certains
partenaires  du  Mali  avaient  trop  précocement  envoyé  aux
militaires le signal qu’ils pourraient garder une influence
déterminante sur la conduite des affaires du pays. 

Les partenaires internationaux ont aujourd’hui deux options
principales, dont aucune n’est sans risque : soit, ils restent
fermes sur les principes et exigent le retour en fonction du
président  N’Daw  et  du  Premier  ministre  Ouane,  dont  la
démission  a  été  obtenue  manifestement  sous  la  contrainte.
Cette  position  de  fermeté  engendrera  une  situation  de
confrontation avec l’ex-CNSP et un blocage politique à l’issue
incertaine,  mais  elle  offrira  plus  de  chance  d’enrayer
durablement  la  mainmise  préjudiciable  d’un  groupe  de
militaires  sur  le  pouvoir  au  Mali.  

L’autre option est de condamner les arrestations et d’appeler
au retour, dans les plus brefs délais, d’une transition civile
mais sans exiger le retour en fonction du président et du
premier ministre. Cela ouvre la porte à des négociations avec
la junte pour réinstaller des autorités civiles. Mais, comme
en août dernier, l’ex-CNSP pourrait en profiter pour mettre en
place l’apparence d’une autorité civile tout en conservant la
réalité du pouvoir, au risque de reproduire les mêmes effets
dans un proche avenir. C’est cette option que le Conseil de



sécurité  des  Nations  unies  semble  suivre  dans  son
communiqué  du  26  mai.  Si  le  reste  des  partenaires,  et
notamment  la  Cedeao,  suivent  également  cette  option,  il
faudrait  cette  fois  assortir  les  négociations  avec  les
militaires  de  dispositions  permettant  de  réduire  plus
efficacement la part d’influence politique qu’ils conserveront
afin que les autorités civiles n’en soient plus l’otage.  Dans
les  deux  cas,  l’efficacité  des  pressions  internationales
dépendra aussi de leur capacité à s’articuler à un mouvement
intérieur de refus du coup de force qui pour l’instant tarde à
prendre de l’ampleur.

Cette instabilité politique peut-elle peser sur le conflit
avec les jihadistes ? 

Ces crises à répétition entament la crédibilité de l’Etat
malien, déjà confronté aux insurrections de plusieurs groupes
armés sur son territoire. Pour les populations qui vivent dans
des zones en état d’insurrection, le retour ou le déploiement
d’un État englué dans des querelles intestines à Bamako est un
scénario de plus en plus improbable. Cela donne de l’espace
aux jihadistes et à d’autres groupes armés qui se présentent
de fait comme des alternatives durables à l’autorités d’un
Etat absent. Par ailleurs, on ne peut écarter non plus que
cette nouvelle crise entame la confiance déjà très fragile
dans l’accord de paix inter-malien, signé en 2015 mais dont
les principales dispositions en matière de sécurité et de
décentralisation n’ont toujours pas été mises en place. Si on
félicitait il y a quelques mois les autorités de transition
pour  avoir  développé  de  meilleures  relations  que  leurs
prédécesseurs  avec  les  groupes  armés  signataires,  en
particulier  ceux  de  la  Coordination  des  mouvements  de
l’Azawad,  la  crise  actuelle  à  Bamako  pourrait  convaincre
certains de ces mêmes signataires que rester dans le giron
d’un Etat malade et incapable d’honorer ses engagements n’est
pas la meilleure solution. Ces tensions pourraient d’autant
plus  se  développer  que  le  M5-RFP,  dont  un  des  dirigeants



pourrait  former  le  prochain  gouvernement  à  l’appel  des
militaires  de  l’ex-CNSP,  intègre  des  personnalités  connues
pour leur hostilité à l’accord de paix de 2015.

Cet article est republié à partir de crisisgroup.org. Lire
l’original ici.

Un  «printemps  ouest
Africain»?  après  Bamako,
Conakry  et  Abidjan  sur  le
qui-vive [Par Alpha Boubacar
Baldé]
écrit par GuineePolitique© | 2 octobre 2023

Point de vue
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Frantz  FANON  disait  :  «  Chaque  génération  doit,  dans  une
relative opacité, trouver sa mission, la remplir ou la trahir
»

Aux lendemains de la seconde guerre mondiale, nos grands-
parents  et  arrières  grands-parents  qui  participèrent  à  la
guerre dans les bataillons de tirailleurs Sénégalais, prirent
conscience de la nécessité de libérer les peuples Africains.
Cette  prise  de  conscience  de  leur  situation  de  peuples
colonisés  fut  consécutive  à  leur  participation  à  la  2nd
guerre. Aux côtés des Français qui cherchaient à se libérer du
joug Allemand, ils réalisèrent soudain leur propre situation.
A leur retour dans leurs pays respectifs, ils vont à travers
leurs témoignages auprès de leurs enfants (nos parents) donner
naissance à la génération qui permettra aux pays Africains
d’accéder à l’indépendance.

La mission de cette génération là (celle de nos parents),
était de nous faire accéder à l’indépendance. Elle n’a pas
failli à sa mission. Des 1958, la population des rivières du
sud oppose un retentissant « NON » au Général De Gaulle lors
du référendum d’autodétermination du 28 septembre 1958. Les
rivières du sud deviennent le 2 octobre 1958, la République
Populaire et Révolutionnaire de Guinée. Non content du « NON »
qui lui est opposé, la France du Général De Gaulle, fera de la
Guinée  un  exemple  pour  dissuader  les  autres  colonies
Françaises  de  faire  le  même  choix.  Il  faudra  deux  années
supplémentaires  en  1960,  pour  voir  les  autres  colonies
Francophones  accéder  à  l’Indépendance  dans  des  conditions
moins rocambolesques sans froisser la France.

Sous la Présidence d’Ahmed Sekou TOURÉ (Héros & Tyran) La
Guinée qui n’a plus aucune relation avec l’ancien colon opte
pour le communisme en se rapprochant de l’axe Russie, Chine,
Cuba  et  Corée.  Nous  connaissons  tous  plus  ou  moins  bien
l’histoire de notre pays malgré les fossoyeurs et ceux là qui



veulent réécrire l’histoire. Il est vrai que : « Tant que les
lions n’auront pas leurs propres historiens, les histoires de
chasse ne peuvent que chanter la gloire du chasseur » Proverbe
Africain.

Aujourd’hui, 62 ans après notre indépendance, quelle est la
mission de notre génération ?

Selon  moi,  le  rôle  de  notre  génération  est  d’ancrer  la
démocratie dans notre pays, nous décomplexer vis à vis de
l’Occident  et  d’amorcer  des  projets  de  développement  au
bénéfice de notre population.

Alors que la jeunesse ouest Africain aspire à des alternances
et à la démocratie, de vieux chefs d’état arrivés tardivement
au pouvoir se livrent à des changements de constitution pour
seul et unique but de briguer d’ultimes mandats.

C’est le cas en Côte d’Ivoire et en Guinée ou ADO & AC
après  deux  mandats  constitutionnels  sont  sur  les
starting-blocks  pour  briguer  d’ultimes  mandats  ;
Tentative de changement constitutionnel avortée au Mali
grâce au vaillant peuple Malien qui a finalement réussi
à  faire  démissionner  le  pouvoir  corrompu  d’IBK  qui
malgré  le  plébiscite  pour  son  second  mandat  s’est
éloigné des préoccupations des Maliens ;
Un changement constitutionnel également au Sénégal dont
le  peuple  doit  être  vigilant,  malgré  la  tradition
démocratique et une société civile plus structurée et
alerte.

Pour en revenir à l’événement du 18 mars au Mali, j’espère
qu’il  s’agit  là  de  l’amorce  du  printemps  vertueux  ouest-
Africain. Bravo au peuple Malien, à sa société civile et son
armée qui ont prouvé que nul, pas même un chef d’état (souvent
idolâtré dans nos pays Africains), n’est plus important que
l’avenir de la nation. Une armée Malienne républicaine et au
service de sa population à prit ses responsabilités devant



l’histoire.

En Guinée, malgré les manifestants monstres du FNDC dont le
but était d’empêcher le changement de la constitution de 2010.
L’armée s’est rangée du côté d’un Dictateur, qui tant bien que
mal  continu  à  dérouler  son  agenda  pour  briguer  un  ultime
troisième mandat et peut être un quatrième connaissant sa
boulimie du pouvoir. Elle a failli a sa mission. Suite au
REFERENDRAME de mars 2020, nous sommes aujourd’hui dans un
imbroglio Politico-juridico-Social qui rend indispensable une
transition. Oui d’aucuns diront que ce n’est pas démocratique,
mais j’appelle de mes vœux à une transition dont nous ne
pouvons pas faire l’économie dans notre pays.

Nous n’avons pas de constitution (elle a fait l’objet
d’un faux lors de sa promulgation et elle vient de faire
l’objet  d’une  suspension  partielle  par  une  cour
constitutionnelle  aux  ordres)  ;
Notre Assemblée Nationale comporte des députés élus avec
1000 voix ce qui ne leur confère aucune légitimité pour
légiférer au nom d’une population d’au moins 12 millions
de Guinéens ;
La cour constitutionnelle est totalement décrédibilisée
par  ses  décisions  qui  n’ont  aucun  précédent  dans
l’histoire  mondiale  du  Droit  constitutionnel  ;
La CENI et son fichier électoral qui inclut 2,5 millions
d’électeurs fictifs n’offrent aucune crédibilité à une
consultation électorale sur cette base. Ne parlons même
pas des mineurs enrôlés dans les fiefs du RPG qui rend
impossible toute alternance.

L’armée s’est rangée du côté d’un Dictateur, qui tant bien
que mal continu à dérouler son agenda pour briguer un ultime
troisième mandat et peut être un quatrième connaissant sa
boulimie du pouvoir. Elle a failli a sa mission.



Malgré donc la mobilisation du peuple martyr de Guinée aux
appels du FNDC depuis le 14 octobre 2019, l’armée s’est érigée
en un obstacle pour empêcher la chute de l’administration la
plus  corrompue  depuis  notre  accession  à  l’Indépendance  en
1958. Pour preuve les nombreux scandales de détournement de
deniers publics :

120 millions de USD disparus sur les 700 millions reçus
de Rio Tinto en 2010 directement imputable au PRAC ;
51 millions de USD détournés à l’ARPT par deux employés
;
Le scandale de l’OPG impliquant le sieur PMD ;
Les 3 milliards de USD qui auraient été investis dans
l’électricité pour quels résultats.
Les fonds investis pour la réfection de nos routes et
voiries  urbaines  qui  ne  résistent  pas  aux  saisons
hivernales.

Chez nous en Guinée, notre armée et nos FDS ne sont pas
Républicaines. Elles sont promptes à faire des coups d’état
contre des cadavres et à se bomber le torse. Ce fut le cas en
1984 et en 2009. Voilà de quoi elles sont capables. Elles sont
spécialistes des violences vis à vis de leur population sur
laquelle elles tirent sans retenue, elles s’introduisent dans
les  domiciles  privés  des  populations  pour  renverser  des
marmites et proférer des injures à caractère ethnique, elles
excellent dans l’intimidation, les arrestations arbitraires,
extra-judiciaires,  la  torture  et  la  déportation  (Camp  de
Soronkoni où sont arbitrairement détenus des ressortissants de
la  Guinée  Forestière  en  dehors  de  tout  cadre  légal).  Des
généraux corrompus avec des milliards qu’ils ne redistribuent
pas  à  la  troupe  (militaires  de  rang).  Une  troupe
instrumentalisée pour violenter la population afin maintenir
un  Président  octogénaire  sénile  et  peureux  au  pouvoir  en
violation de ses serments.



Aujourd’hui, elles (armée et FDS) constituent le seul rempart
qui  protège  cette  administration  aux  abois.  Une
administration, qui affame le peuple pour ensuite lui jeter
des miettes à travers ce qu’ils appellent ANIES.

Cette  agence  gouvernementale  qui  au  lieu  de  promouvoir
l’autonomie des populations promeut la dépendance de celles-ci
via  des  dotations  de  riz  et  huile.  Une  pratique  socialo-
communiste dépassée d’un Président dont le cerveau est resté
bloqué à l’époque de la Guerre froide. Une administration
responsable  aurait  fait  le  choix  de  rendre  autonome  sa
population au lieu de la rendre dépendante. CONFICIUS disait
« Quand un homme a faim, mieux vaut lui apprendre à pêcher que
de lui donner un poisson ». Comprendras qui pourra ! Il existe
des  administrations  dans  lesquelles,  les  cerveaux  des
responsables sont réfractaires au développement. Le PRAC et
son administration souffrent de cette pathologie.

Le peuple ouest Africain et sa jeunesse sont en marche pour
l’instauration  de  démocraties  durables  dans  nos  pays.  La
Guinée ne doit pas faire exception à ce mouvement.

Nos  parents  et  grands-parents  ont  gagné  le  combat  de
l’indépendance, à nous de gagner celui de l’instauration de la
démocratie dans nos pays et de l’émancipation de nos États de
la dépendance vis à vis de l’occident. Nous ne voulons plus de
« nègre de maison » à la tête de nos États. Cette époque est
révolue.

Nous le devons à nos enfants. A chacun de jouer sa partition y
compris  l’armée  et  les  FDS  qui  sont  partie  intégrante  du
peuple brimé et martyrisé de Guinée.

Marcus GARVEY disait « Il est possible que nous ne vivions pas
tous  la  réalité  d’un  empire  (État)  africain  si  fort,  si
puissant qu’il imposerait le respect à l’humanité, mais nous
pouvons cependant durant notre vie travailler et œuvrer à
faire de ce projet une réalité pour une autre génération ».



Faisons  cet  effort  pour  nos  enfants.  L’état  étant  une
continuité  ils  parachèverons  notre  projet.

Ceci est notre mission !

Faisons-en sorte de pouvoir regarder droit dans les yeux nos
enfants au moment de leur passer le témoin.

Alpha Bakar Le Kaizer
Un citoyen concerné

* L’auteur avait proposé le titre : Le printemps politique
ouest Africain en marche (MALI – GUINÉE – CÔTE D’IVOIRE)

Mali:  IBK  contraint  à  la
démission,  les  militaires
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mutins  appellent  à  une
transition civile
écrit par GuineePolitique© | 2 octobre 2023

Afrique

Au Mali, tôt ce mercredi 19 août au matin, les militaires
mutins ont appelé à une transition politique civile conduisant
à des élections et annoncé la création d’un Comité national
pour le salut du peuple. Les militaires au pouvoir ont affirmé
par  ailleurs  que  tous  les  accords  internationaux  seront
respectés.

Lire la suite ici

Le président malien, Ibrahim Boubacar Keïta, a annoncé dans la
nuit de mardi à mercredi sa démission et la dissolution du
Parlement suite à son arrestation plus tôt dans la journée par
des soldats mutins.

Lire la suite ici
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Liens des articles RFI / Liens vidéos TV5 et igfmsn

Au  Mali,  des  milliers  de
manifestants  demandent  la
démission du président
écrit par GuineePolitique© | 2 octobre 2023

Échos d’Afrique

Le  rassemblement,  organisé  par  une  nouvelle  coalition
regroupant un large pan de l’opposition politique, a dénoncé
la « gouvernance chaotique » d’Ibrahim Boubacar Keïta.

Les  Maliens  sont  descendus  par  milliers  sur  la  place  de
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l’indépendance au centre de Bamako, ce vendredi 5 juin. Au son
des sifflets, des vuvuzelas et d’une fanfare, les manifestants
ont repris en chœur les slogans scandés par un speaker perché
sur une estrade : « IBK démission ! IBK dégage ! ».

Cette  injonction,  adressée  au  président  malien  Ibrahim
Boubacar Keïta (IBK), a été formulée à l’initiative d’une
nouvelle coalition qui regroupe un large pan de l’opposition
politique du pays, de l’influent imam Mahmoud Dicko et son
mouvement  religieux  le  CMAS,  au  militant  anticorruption
Clément Dembélé porté par le mouvement de la société civile
Espoir Mali Koura (EMK), en passant par le Front pour la
sauvegarde de la démocratie (FSD).

Dans la déclaration finale de ce « rassemblement des forces
patriotiques du Mali », les organisateurs reprochent au chef
de l’Etat, au pouvoir depuis 2013 et réélu pour un second
mandat en 2018, une « gouvernance chaotique » qui menace de
«  précipiter  notre  pays  dans  l’impasse  ».  Le  cahier  des
doléances est épais et couvre presque tout le champ du pouvoir
régalien  :  «  gestion  catastrophique  de  la  crise
multidimensionnelle  au  Mali  ;  atteinte  à  l’intégrité  du
territoire  ;  détérioration  sans  précédent  des  services
sociaux  ;  paupérisation  croissante  des  populations
laborieuses  ;  gabegie  financière  ;  corruption…  ».

une « gouvernance chaotique » qui menace de « précipiter
notre pays dans l’impasse ».

« Personne n’a reçu de masque » 
Dans la foule, les pancartes visibles reprennent certaines de
ces  critiques  et  en  ajoutent  d’autres,  exigeant  «  la



libération  de  tous  les  prisonniers  politiques  »,  «  plus
d’argent pour l’éducation » ou « la fin du coronavirus ». « Il
gère le pays avec son fils, sa femme et son clan, tonne Madi
Diarra, le pas rapide et le t-shirt ample. Le problème, c’est
que cette caste ne connaît pas les réalités du pays, ils ne
subissent pas la crise comme nous. » Le manifestant assure
pourtant avoir voté deux fois pour IBK, aux présidentielles de
2013 et de 2018 ainsi que pour son parti aux législatives
d’avril. Décision qu’il regrette amèrement : « Aujourd’hui, il
n’écoute même plus son propre camp. »

En  milieu  d’après-midi,  on  comptait  environ  20  000
manifestants dont presque aucun ne portait de masque, malgré
la pandémie de Covid-19 qui a contaminé 1 461 personnes et en
a tué 85 dans le pays. « On ne devrait pas être là, parce
qu’il y a le corona, lance Diawara Issaka. Le président avait
promis un masque à chaque Malien mais personne ici n’en a
reçu, c’est un menteur. Donc on vient ici pour contester ce
mensonge comme tous les autres. » Un petit groupe se forme
autour de lui, acquiesçant : « On en a marre. Nous, chefs de
famille, ça fait trois mois qu’on n’a pas de salaire. »

Le président avait promis un masque à chaque Malien mais
personne ici n’en a reçu, c’est un menteur.

Invité à démissionner vendredi à 18
heures
Sur l’estrade, les représentants du rassemblement se succèdent
au podium. Le plus acclamé est Mahmoud Dicko, leader politico-
religieux tenant d’un salafisme quiétiste, ancien proche du
président,  désormais  opposant  énergique,  connu  pour  sa



capacité de mobilisation et ses coups d’éclat. En mars, ses
fidèles  bloquaient  le  tribunal  de  grande  instance  de  la
commune V de Bamako où l’imam était convoqué.

Sous pression, le gouvernement retirait la plainte visant des
propos  tenus  lors  d’une  manifestation.  L’autre  leader  du
rassemblement, Clément Dembélé, a connu un autre sort. Le
9 mai, il s’est fait enlever en pleine rue par la direction
générale de la sécurité de l’Etat, puis interrogé pendant
quinze jours dans des conditions extrajudiciaires, sur une
suspicion de complot contre le président.

« Cette manifestation est un droit constitutionnel, appuie
Clément Dembélé. Il faut montrer au régime l’exaspération du
peuple  malien.  L’insécurité  a  doublé,  il  y  a  des  combats
quotidiens au nord et dans le centre, plus de 250 milliards
sont détournés par la corruption, il n’y a plus d’opportunité
de travail et cela pousse les Maliens à émigrer. Nous ne
pouvons plus attendre 2023 et la fin du mandat du président,
il doit partir maintenant. »

Les organisateurs appelaient IBK à démissionner au plus tard
ce vendredi à 18 heures, sinon « le peuple souverain en tirera
toutes les conséquences », précise la déclaration finale du
rassemblement. La colline de Koulouba où se trouve le palais
présidentiel est évidemment restée silencieuse à cet appel. A
la faveur d’un lourd orage, la place de l’indépendance s’est
calmement  vidée.  La  pluie  cinglante  a  douché  les  cris  de
colère, même ceux des manifestants les plus motivés.

Cet  article  est  republié  à  partir  de  lemonde.fr.  Lire
l’original  ici
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